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La fiscalité  locale et les conséquences de la réforme HABITATIONS 

La fiscalité  locale des locaux d’habitation en 2018

✓« Dégrèvement de la TH », principes généraux

✓Objectifs

✓Conséquences

✓Quelles actions à mettre en place ?
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ETAT FISCAL 1259 
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Etat Fiscal 1386 TH

Le 1386 TH
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Etat Fiscal 1386 TH



7

Etat Fiscal 1386 TH



✓ 26 MILLIARDS D’EUROS (TH+ exonération TH)

✓ 60,8% de ressources propres (seuil d’autonomie financière)

✓ Réforme globale de la fiscalité locale en 2020

Exonération de la Taxe d’Habitation 

Quelques précisions sur le dégrèvement de la taxe d'habitation …

et non « la suppression » en l’instant …  



OBJECTIF : 80 % DES CONTRIBUABLES EXONERÉS

✓ MISE EN PLACE SUR 3 ANS : 2018 , 2019 ET 2020

✓ UN COUT DE 3 MILLIARDS D’EUROS EN 2018
✓ 6 MILLIARDS D’EUROS EN 2019
✓ 10,1 MILLIARDS D’EUROS en 2020 

Exonération de la Taxe d’Habitation : PRINCIPES GÉNÉRAUX

Quelques précisions sur le dégrèvement de la taxe d'habitation …

et non « la suppression » en l’instant …  

Le dégrèvement porte sur la cotisation !

La cotisation peut varier selon 2 principes : variation du taux (décision de la collectivité) ou variation de la base !



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONSÉQUENCES

✓ Compensation totale sur l’existant

✓ Compensation sur élargissement des bases

✓ Non compensation de l’augmentation de taux

✓ Non compensation des modifications d’abattements      

Le rétablissement de l'article 1414 C du CGI indique que "le montant du dégrèvement est égal à 30%

(pour 2018) de la cotisation de taxe d'habitation de l'année d'imposition, déterminée en retenant le

taux global d'imposition et les taux ou le montant, lorsqu'ils sont fixés en valeur absolue, des

abattements appliqués pour les impositions dues au titre de 2017"

Pour les cas de procédures de lissage, harmonisation et convergence de taux, le dégrèvement intègrera le taux lissé



Exonération de la Taxe d’Habitation: OBJECTIFS

L'article 3 du projet de loi de finances 2018 prévoit un dégrèvement de la taxe d'habitation 
pour certains contribuables en fonction de leurs revenus.

✓ 27 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PERSONNE SEULE

✓ 43 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE SANS ENFANT

✓ 49 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE AVEC UN ENFANT 
( 6000€ par ½ part)

Aménagements sur la limite pour éviter les effets de seuils

UNE EXONERATION DECLINÉE EN % DES MONTANTS PAR AN

▪ 2018 : 30%

▪ 2019 : 65%

▪ 2020 : 100%



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONTRIBUABLES

UNE EXONERATION DECLINÉE AU 1/3 DES MONTANTS PAR AN

Simulation :
Mr DUPONT paie 500 € de taxe d’habitation habituellement.
Il fait partie des 80% des français concernés par la réforme.

1) En 2018, sa taxe d’habitation aura 30% d’abattement.
Il paiera 500 * 70% soit 350 €.

2) En 2019, sa taxe d’habitation aura 65% d’abattement.
Il paiera 500 * 35% soit 175 €.

3) A partir de 2020, il ne paie plus de taxe d’habitation.



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONTRIBUABLES

Aménagements sur la limite pour éviter les effets de seuils :

1 = 27 000 € + 1 000 € = 28 000 € MAXI

2 = 8 000 € + 500 € = 8 500 € MAXI ( par ½ part)

3 = 6 000 € = 6 000 €

✓ 27 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PERSONNE SEULE

✓ 43 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE SANS ENFANT

✓ 49 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE AVEC UN ENFANT 
( 6000€ par ½ part)



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONTRIBUABLES

Aménagements sur la limite pour éviter les effets de seuils

Méthode de calcul : 

➢ ( 2 -3) /(2 – 1)

✓ 27 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PERSONNE SEULE

✓ 43 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE SANS ENFANT

✓ 49 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE AVEC UN ENFANT 
( 6000€ par ½ part)



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONTRIBUABLES

Aménagements sur la limite pour éviter les effets de seuils :

Méthode de calcul : ( 2 -3) /(2 – 1)

• Célibataire avec un RFR de 27 500 €

➢ (28 000 – 27 500)/ (28 000 – 27 000)
➢ ( 500 )    /  (1 000 ) = 50%

✓ 27 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PERSONNE SEULE

✓ 43 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE SANS ENFANT

✓ 49 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE AVEC UN ENFANT 
( 6000€ par ½ part)



Exonération de la Taxe d’Habitation: CONTRIBUABLES

UNE EXONERATION DECLINÉE AU 1/3 DES MONTANTS PAR AN

▪ 2018 : 30% x 50% = 15%

▪ 2019 : 65% x 50% = 32,5%

▪ 2020 : 100% X 50% = 50 %

✓ 27 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UNE PERSONNE SEULE

✓ 43 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE SANS ENFANT

✓ 49 000 EUROS DE REVENUS IMPOSABLES POUR UN COUPLE AVEC UN ENFANT 
( 6000€ par ½ part)



Simulation du Sénat des éxonérations TH
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Exemple cartographie
voir support stagiaire



20

Projet de révision des Valeurs Locatives des locaux d’habitation

Zonage par département (attractivité)

4 Catégories de logements

Mise en place 202X ?

Article 45 bis B  :  l'assemblée nationale n'a pas retenu l'idée de généraliser l'expérimentation de

la réforme des valeurs locatives des locaux d'habitation en 2018 avec la remise d'un rapport sur 

les conclusions de cette expérimentation au 1er février 2019.

Révision des valeurs locatives des locaux d’habitations

Le PLF 2018 définitivement adopté.

Des décisions d’applications en suspend !
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Projet de révision des Valeurs Locatives des locaux d’habitation



Dégrèvement Taxe d’Habitation: quelles actions à mettre en place ?

Quelles actions à mettre en place ?

Travailler sa Valeur locative, et l’équité fiscale!



Définition et rôle

Articles 1650 & suivants du code général des impôts

La CCID a un rôle essentiellement consultatif : 

➢ d'une part, elle donne son avis sur les valeurs locatives des immeubles bâtis et non 
bâtis qui lui sont soumises, 

➢ d'autre part, elle transmet à l'administration fiscale toutes les informations qu'elle 
juge utiles relativement à la matière imposable dans la commune

Elle assure la cohérence de l’évaluation pour une meilleure approche du tissu bâti 
de la commune.

La CIID dispose d’un rôle similaire au titre des locaux économiques :

➢ a pour effet de réduire la compétence des CCID
➢ instauration devenue obligatoire pour les EPCI à FPU depuis 2012 pour faire face à

la révision des VL
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PARTENARIAT

CONVENTION DE PARTENARIAT entre:

Le ministère des finances publiques et des 

comptes publics et les associations 

représentatives des élus locaux, des collectivités 

locales et leurs groupements.

Depuis le 18 novembre 2014
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Cour des Comptes janvier 2017

La gestion de la 
Fiscalité Directe Locale

par la DGFIP

Recommandations
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La valeur locative cadastrale, LE CALCUL !

Tarif au m² 

(valeur 70)

Surface 
pondérée

Valeur 
locative 70

✓ Référence toujours exprimée en valeur 70 

✓ PV 70
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La valeur locative cadastrale

1 - Surface totale des pièces et annexes         
affectées à l’habitation (m2)

2 - Catégorie du logement 

3 – Importance du logement

4 - Surface des dépendances

3 étapes

COEFFICIENT DE 

PONDERATION

ELEMENTS DE 

CONFORT

ECHELLE 

CATEGORIELLE

Surface pondérée

8 - Equipement et confort

5 - Degré d’entretien

6 - Situation générale

7 - Situation particulière
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8 catégories – établies en 1970

La valeur locative cadastrale : CATÉGORIEL
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Présence eau courante, électricité :                                       +   6 m²                    

5 pièces principales chauffées + salle de bains chauffée :  + 12 m² 

1 évier + 1 douche + 1 baignoire + 1 WC + 3 lavabos :         + 24 m²

La valeur locative cadastrale : ÉLÉMENTS DE CONFORT
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Une famille avec 2 enfants vit dans une maison de 200 m²

EPCI :  Taux TF 7,65%         Commune : Taux TF   17%
Taux TH 9,64%                               Taux TH  17%

Logement de 200 m² en catégorie 6
EPCI  TF 172 € Commune TF 382 € 

TH 347 € TH 611 € 
Total      518 € Total      993 € 

Mais si cette habitation est fiscalement restée en l’état 1970 … 

Logement de 100 m² en catégorie 8

EPCI  TF 48 € Commune TF 108 € 
TH 100 € TH 172 € 

Total      148 € Total      280 € 

La valeur locative cadastrale: EXEMPLE D’ANOMALIE FRÉQUENTE
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catégorie 8 : 88 m² 

100 m² réel
5 pièces +SdB

catégorie 4 : 106 m² Anomalie catégorielle

Situation particulière : 0        Situation générale : 0,05
Ascenseur : 0                Coefficient d’entretien : 1,2

Coefficients de pondération
Surface : 
132,50 m²

Chauffage central :
+ 12 m²

Eau + gaz + électricité:
+ 11 m²

1 baignoire 1 douche :
+ 9m²

2 WC:
+ 6 m²

Eléments de confort

100 m² réel
Surface fiscale 170,50 m²

La valeur locative cadastrale : PRINCIPE DE L’ÉVALUATION



N° Invariant : 0190019182J

46 RTE DE LAZUEL
Bât A Esc 1 Etage 0 Local 1001
Superficie : 90
Nature : MA
Parcelle : E3806 
Catégorie : 8
Coefficient : 1
N° Photo : 30G
Code d‘occupation : Propriétaire

Observations :
Bon état, rénovée, volets roulants



Catégorie 8 
VL Brute 2015 imposable après 

abattement : 3241
De 1965 à 2016

Catégorie 5
VL Brute 2017 imposable après 

abattement : 8537
À partir de 2017

Terrain

traitement

catalogue

envoie

Signalement 
SF



N° Invariant : 1440613841U

901 RTE DE TOURRIS
Bât B Esc 1 Etage 0 Local 1001
Superficie : 85
Nature : MA
Parcelle : BN0114 
Catégorie : 7
Coefficient : 1
N° Photo : 98
Code d‘occupation : Propriétaire

Observations :
Inaccessible. Au vu de la photographie 
aérienne (toit récent, superficie plus 
importante), la catégorie 7 ne semble 
pas appropriée.



Catégorie 7
VL Brute 2015 imposable après 

abattement : 3211

Catégorie 6
VL Brute 2017 imposable après 

abattement : 7127

Terrain

traitement

catalogue

envoie

Signalement 
SF



N° Invariant : 0190020158C

Bât A Esc 1 Etage 1 Local 1001
Superficie : 20

9 RUE GRAND RUE
Nature : AP
Parcelle : F0336 
Catégorie : 7
Coefficient : 0.9
N° Photo : 106
Code d‘occupation : Locataire

Observations :
Bon état, fenêtres PVC



Catégorie 8 
VL Brute 2015 imposable après 

abattement : 296

Catégorie 5M
VL Brute 2017 imposable après 

abattement : 844

Terrain

traitement

catalogue

envoie

Signalement 
SF
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Les omissions

Un exemple d’omission : les locaux vacants

Local non 
habité

Vide de 
meubles

Exonération
TH

Local 
habitable + + =

Un local déclaré vacant sort du champ de taxation à la TAXE D’HABITATION

▪ Situation au 1er janvier de l’année

▪ Correspond à une situation ponctuelle
liée au turn-over normal des occupants

Conditions de la vacance :

30% des locaux vacants sont en réalité de 
"faux vacants", notamment des résidences 
secondaires qui devraient acquitter une TH 

sans aucun abattement.



SUR DEMANDE, ETUDE STATISTIQUE PERSONNALISEE, ci-dessous (partie VL)

ariane@ecofinance.fr
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Comment travailler ses bases

B
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S➢ Animer sa CCID

➢Partenariat avec les Services Fiscaux

➢Documents fiscaux (1386 TF, 1386 TH, 6034)

➢ Outil informatique

➢ Préparation fiscale (informations diverses)

➢ PV 70
➢ Registre Permis de construire
➢ Liste 41
➢ ….
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Animer sa CCID
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Animer sa CCID



Les locaux de références numérisés pour travailler sa L41

6M       Construction d’aspect                   Matériaux courants de                                           Pièces de dimensions moyennes           WC intérieur ou extérieur
ordinaire                                          qualité ordinaire. Assez bonne                              Dégagements limités                               peu d’équipement sanitaire, parfois

habitabilité                                            présence de salle de bain

Locaux de référence
Catégorie 6M

www.cmagic.ecofinance.fr

Se déconnecterSe déconnecter

Cmagic Outils  ->  RVLLP

CARTOGRAPHIE THEMATIQUE VIDEOLISTESELECTION DETAIL

17 route de Lens

6 route des Charretiers

18 bis rue de Genre



La Révision des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels (RVLLP) :

➢ Incidences pour les contribuables, exemples sur votre département

➢ Les coefficients de localisation

➢ Gestion de la ressource, erreurs de déclaratifs, de surfaces, de catégories …

➢ Un nouvel outil d’aménagement du territoire



Révision des VL des locaux professionnels RVLLP CALENDRIER
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2010

Article 34 LFR

2016

Notification 

2014-15

CDVLLP;CIID/CCID;CDIDL

2013

Généralisation

2011

Expérimentation

Printemps 2017

Coefficients de neutralisation

Automne 2017

Envoi des avis d’imposition

Eté  2017

Cadastre avec les données 
révisées

Pré-applications

Applications

Chaque année

Réunions CIID/CCID pour 
coeff de localisation 2018

Post-applications

2020

Revoir sectorisation, 
Nouveaux conseils 

municipaux

2018

Actualisation grille tarifaire à 
partir du loyer réel

2026

Fin du planchonnement et du 
lissage



Suppression de la notion de TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

Suppression de la notion de TERRITOIRE COMMUNAL

Suppression des LOCAUX TYPES

Découpage en secteurs d’évaluation DEPARTEMENTAUX

Instauration d’une grille tarifaire PAR ACTIVITE

Des coefficients de localisation par parcelle cadastrale  

Neutralisation / Planchonnement / Lissage
47

Révision des VL des locaux professionnels: les grandes lignes



REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP, LES GRANDS PRINCIPES

48

Découpage en secteurs d’évaluation DEPARTEMENTAUX



Les 38 nouvelles catégories

ATE1

ATE2

ATE3

BUR1

BUR2

BUR3

CLI1

CLI2

CLI3

CLI4

DEP1

DEP2

DEP3

DEP4

DEP5

ENS1

ENS2

HOT1

HOT2

HOT3

HOT4

HOT5

IND1

IND2

MAG1

MAG2

MAG3

MAG4

MAG5

MAG6

MAG7

SPE1

SPE2

SPE3

SPE4

SPE5

SPE6

SPE7



Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 Secteur 6

ATE1 54,3 62,9 74 76,8 89,3 123

ATE2 55,8 62,6 67,2 70,5 71,8 71,8

ATE3 17,9 17,9 17,9 17,9 17,9 17,9

BUR1 116,2 130,9 151,2 173,7 193,8 201,4

BUR2 138,3 143,1 164,9 184,3 206,4 214,6

BUR3 113,4 128,9 170,3 172,5 172,5 198,8

CLI1 131,8 131,8 131,8 131,8 131,8 131,8

CLI2 108,2 108,2 108,2 108,2 108,2 108,2

CLI3 106,8 106,8 106,8 106,8 106,8 106,8

CLI4 127 127 127 127 127 127

DEP1 6,7 6,7 6,7 6,7 6,7 6,7

DEP2 52,4 56,2 66,2 80,5 84 109,9

DEP3 19,7 19,7 26 46,9 50 50

DEP4 29,9 42,1 60,5 68,7 70,1 70,1

DEP5 12,6 12,6 12,6 12,6 12,6 12,6

ENS1 32,2 33,8 33,8 33,8 41,1 41,1

ENS2 97,6 97,6 97,6 97,6 97,6 97,6

HOT1 81,4 81,4 81,4 99,2 114,5 120,1

HOT2 60,9 60,9 73,9 73,9 79,7 85,5

HOT3 53,3 53,3 70,8 70,8 70,8 70,8

HOT4 37 49,1 59,7 59,7 59,7 59,7

HOT5 92,9 92,9 113,8 113,8 119,9 125,9

IND1 47,2 52,6 52,6 52,6 52,6 52,6

IND2 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

MAG1 78,3 119,3 165,5 204,6 259 368,3

MAG2 77,8 111,1 133,1 160,7 194,9 243,2

MAG3 318,6 318,6 430,3 430,3 430,3 588,3

MAG4 55 83,8 101,5 108 139,9 147

MAG5 57,6 74,3 86 86 91 91

MAG6 24,5 26,6 31,8 40,7 43,8 43,8

MAG7 63 63 63 63 63 63

SPE1 30 45 45 45 60 60

SPE2 54 58,8 63,8 72,7 72,7 72,7

SPE3 46,8 76,6 89,5 97,2 109,3 118,8

SPE4 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7

SPE5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5

SPE6 87,6 87,6 87,6 121,2 121,2 121,2

SPE7 17,9 34,4 47,8 47,8 62,4 62,4

Grille tarifaire du 74



REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP, LES GRANDS PRINCIPES
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2016

Notification 

Découpage en secteurs d’évaluation DEPARTEMENTAUX

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 Secteur 6

MAG1 78,3 119,3 165,5 204,6 259 368,3

MAG2 77,8 111,1 133,1 160,7 194,9 243,2

MAG3 318,6 318,6 430,3 430,3 430,3 588,3

MAG4 55 83,8 101,5 108 139,9 147

MAG5 57,6 74,3 86 86 91 91
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REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RV2LP, LES GRANDS PRINCIPES

ariane@ecofinance.fr

Commune

Somme VL avant 
révision / Somme 
des VL brutes 
révisées

Intercommunalité

Somme VL avant 
révision /  Somme 

des VL brutes 
révisées

Idem commune

Département 

Somme VL 
avant révision / 
Somme des VL 
brutes révisées

Pour chaque niveau

VL révisée 
brute 

Coeff de 
neutralisation

VL révisée nette

Neutralisation, en attendant la révision sur les locaux d’habitation

N’évolueront pas jusqu’à leur disparition
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Exemple : CC du Genevois 



Exemple CC du GENEVOIS 



CC ENTRE SAONE ET GROSNE 

Evolution des Taxes Foncières Viry  

Evolution des Taxes Foncières Savigny 
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Annecy

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 Secteur 6

BUR1 116,2 130,9 151,2 173,7 193,8 201,4

BUR2 138,3 143,1 164,9 184,3 206,4 214,6

BUR3 113,4 128,9 170,3 172,5 172,5 198,8

MAG1 78,3 119,3 165,5 204,6 259 368,3

MAG3 318,6 318,6 430,3 430,3 430,3 588,3

MAG4 55 83,8 101,5 108 139,9 147

MAG5 57,6 74,3 86 86 91 91

Annecy n’échappe pas à la règle …



Exemple de sectorisation

AIX LES BAINS



Exemple d’anomalie à Amiens (80) 

Secteur 5 

188,2€/m2
Secteur 4 

148,4€/m2

Secteur 1 

50€/m2



Exemple d’anomalie à Compiègne (60) 

Secteur 7

285,8€/m2

Secteur 5       

198€/m2

Secteur 6   

240,8€/m2



Exemple d’anomalie à Saint Quentin  (02)

Secteur 4 

135,1€/m2
Secteur 5

170,3€/m2



REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP

62
ariane@ecofinance.fr

http://streetviewing.fr/43.053677676,2.21737259959/0fb99992f2c76d7c83c811af7739cc0d
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ariane@ecofinance.fr

CATEGORIE / 
SECTEUR

SECTEUR 4 SECTEUR 5 SECTEUR 6

MAG 1 157,2€ 190,4€ 228,7€

REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLP: anomalies

http://streetviewing.fr/2+rue+gautte+saint+gilles+croix+de+vie


64

REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP, typologie d'anomalies 

Le centre commercial de la commune est à cheval sur 2

secteurs tarifaires, secteur 4 et secteur 5.

Ainsi, les 2 magasins de matériaux (DEP1) se voient

imposés de manière différente:

TF, CFE, TEOM

Local 1 imposition 2017 26 430 €

Local 2 imposition 2017 14 526 €

Local1 DEP1
Secteur 5

Local 2 DEP1
Secteur  4
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REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP, LES GRANDS PRINCIPES

Possibilité via la CIID, d’appliquer 

un Coefficient de localisation variant de 0,70 à 1,30
À la parcelle cadastrale

ariane@ecofinance.fr

A taux inchangé, toute modification aura un impact sur la taxation de la TF 
et de la CFE en année n+1, à la hausse comme à la baisse, pour le 
contribuable comme pour la commune, l’EPCI, le Département…

Des coefficients de localisation par parcelle cadastrale  



COEFF DE LOCALISATION VALIDÉS EN 2016

Des coefficients de localisation par parcelle cadastrale  

74 liste Partielle
7169 coef validés

13 communes
• Ville-La-Grand 
4200 coeff à 0,85
• Annemasse 
• 728 coeff à 1 et 0,85

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

12 ANNEMASSE A 0,9

12 ANNEMASSE A 22 1

12 ANNEMASSE A 23 1

12 ANNEMASSE A 24 1

12 ANNEMASSE A 33 1

12 ANNEMASSE A 34 1

12 ANNEMASSE A 35 1

12 ANNEMASSE A 36 1

12 ANNEMASSE A 37 1

12 ANNEMASSE A 40 1

12 ANNEMASSE A 42 1

12 ANNEMASSE A 43 1

12 ANNEMASSE A 44 1

12 ANNEMASSE A 45 1

12 ANNEMASSE A 46 1

12 ANNEMASSE A 47 1

12 ANNEMASSE A 48 1

12 ANNEMASSE A 49 1

12 ANNEMASSE A 51 1

12 ANNEMASSE A 53 1

12 ANNEMASSE A 54 1

12 ANNEMASSE A 64 1

12 ANNEMASSE A 65 1

12 ANNEMASSE A 66 1

12 ANNEMASSE A 67 1

12 ANNEMASSE A 68 1

12 ANNEMASSE A 70 1



Interrogations des propriétaires (6660 REV)

✓ Détermination de la surface « pondérée »

 La surface réelle est subdivisée en 3 « blocs », chacun étant affecté d’un
coefficient en fonction de son utilisation dans l’activité du local

Affectation 
principale 

Coefficient = 1 

Utilisation réduite  
partie couverte 
Coefficient = 0,5 

Utilisation réduite
partie non couverte 

Coefficient = 0,2 

activité du magasin arrière-boutique espace de stockage

100 m² 50 m² 50 m²

✓ Pour la boutique « Quidame », la surface pondérée est donc de :

(100 x 1) + (50 x 0,5) + (50 x 0,2) = 135 m²

Surfaces réelles

La Surface pondérée 



Si 
Cotisation Nouvelle – la 
Cotisation Précédente

= + 1 € ou – 1 €

Lissage sur 10 ans 

VL 
2017

Cotisation 
nouvelle

Ancienne 
VL

2

68

Surface Tarif
Coefficient de 

localisation

Coefficient de 
Neutralisation

Abattements Taux

Les valeurs locatives Professionnelles

VL
Neutralisée

VL
Neutralisée

VL
Planchonnée

VL
Planchonnée

VL 
2017

Surface
Pondérée

Tarif
Coefficient de 

localisation
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REVISION DES VLC DES LOCAUX PROFESSIONNELS RVLLP: LES GRANDS PRINCIPES

Neutralisation, en attendant la révision sur les locaux d’habitation … !

LIB-CNE

Coefficient de 

neutralisation 

communal

Coefficient de 

neutralisation 

syndicat de 

communes

Coefficient de 

neutralisation 

EPCI

Coefficient de 

neutralisation 

départemental

Coefficient de 

neutralisation 

taxes spéciales

Coefficient de 

neutralisation 

TEOM

Coefficient de 

neutralisation 

GEMAPI

ABONDANCE 0,372952 0,372952 0,372952 0,363628 0,372952 0,372014 0,372952

ALBY-SUR-CHERAN 0,293967 0,293967 0,293967 0,363628 0,293967 0,33209 0,293967

ALEX 0,341108 0,341108 0,341108 0,363628 0,341108 0,341108 0,341108

ALLEVES 0,219043 0,219043 0,219043 0,363628 0,219043 0,179939 0,219043

ALLINGES 0,376531 0,376531 0,376531 0,363628 0,376531 0,403897 0,376531

ALLONZIER-LA-CAILLE 0,261437 0,261437 0,261437 0,363628 0,261437 0,263514 0,261437

AMANCY 0,467575 0,467575 0,467575 0,363628 0,467575 0,467575 0,467575

AMBILLY 0,44952 0,44952 0,44952 0,363628 0,44952 0,39623 0,44952

ANDILLY 0,358963 0,358963 0,358963 0,363628 0,358963 0,358963 0,358963

ANNECY 0,36578 0,36578 0,36578 0,363628 0,36578 0,3699 0,36578

Exemples 74 coef neutralisation
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Salon de coiffure
ou Banque

Ou boulanger….

Révision des VLC des locaux professionnels RVLLP exemple

Magasin de centre ville de 135 m² pondéré
Ancien système VL 2016 par comparaison 

2 300€

Devient MAG 1 de centre ville de 135 m² pondéré
Secteur 2017 = secteur 3 à 109,4  €  m2

14 769€

Exemple 



7171

Calcul nouvelle Cotisation 2018 et ….

Coeff 
1

Coeff 
0,7

Coeff 
1,3

0

100

200

300

400

500

600

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Variation des cotisations par activation du Coefficient de Localisation 

Série1 Série3 Série5

Exemple 

Ancienne cotisation 
307 € en 2016

Révision des VLC des locaux professionnels RVLLP exemple

325

343

362

380

398

416

434

452

471

489

2017

2018

2019

2020

2021

2022

2023

2024

2025

2026

325

243

261

279

297

315

334

352

370

388

325

426

444

462

480

498

517

535

553

571

489  €

670  €Hors planchonnement
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Nbre M2

X Prix M2

14 769

Coefficient de 
localisation

2015

1

VL Brute 
2013

14 769

Coefficient de 
Neutralisation

0,34

VL Nette

5 021

Base de 
cotisation

5021

Taux

26,7%

Cotisation 
nouvelle

670 €

Abattements

50 % 
TF

VL Brute 
2013

14 769

Calcul nouvelle Cotisation sans planchonnement ni lissage
Exemple 

Révision des VLC des locaux professionnels RVLLP exemple
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0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Variation des cotisations par activation du Coefficient de Localisation 

Série1 Série3 Série5

Exemples coefficients  -30 % +30%

Calcul nouvelle Cotisation 2018

2017

2018

2019

2020

2021

2022

2023

2024

2025

11 874

11 399

10 924

10 449

9 974

9 500

9 025

8 550

8 075

11 874

12 302

11 827

11 352

10 877

10 402

9 927

9 452

8 978

Coeff 
1

Coeff 
0,7

Coeff 
1,3

Exemple 

Ancienne cotisation 
12349 € en 2016

Révision des VLC des locaux professionnels RVLLP exemple

3851  €

8075 €

Hors planchonnement

11 874

10 971

10 496

10 022

9 547

9 072

8 597

8 122

7 647

7 220



AMENDEMENT 14 DECEMBRE 2017

Dispositif visant à limiter les effets 
contraignants et d’aubaines d’un 

changement de consistance



Choix Politiques

Travail 
technique

Formalisme
respecté

75

POSER UNE STRATEGIE POUR LES ANNEES A VENIR

ariane@ecofinance.fr
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AGIR PAR LA CIID sur les coefficients de localisation

Choix Politiques

Vision et cohérence 
du territoire 

Préservation 
centre ville

Développement 
économique

Outil fiscalité

Equité

« Aménager, c’est créer et partager une vision concrète du territoire » 

Identification des 
priorités 

Zones en 
souffrance

Zones à fort 
potentiel 

Forces et 
faiblesses

Environnement 

Ressources 
disponibles

Mesures 
incitatives 

Evaluation des 
impacts
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Révision  PORTEUSE DE SOLUTIONS

AGIR PAR LA CIID sur les coefficients de localisation

ariane@ecofinance.fr
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FRICHE INDUSTRIELLE:

Agir. Mise en place coefficients de localisation à la parcelle.

Choix politiques



80

PRESERVATION CENTRE VILLE…

Parcelles
VL inf coeff 

0,7
Diminution 

de VL
Impact TF 

contribuables
produit Tf 

communes
produit TF 

EPCI
Produit CFE 

EPCI

BN0084 584 25% -182 € -88 € -10 €

BN0085 624 29% -195 € -94 € -11 €

BN0086 911 21% -284 € -137 € -16 €

BN0087 1433 23% -447 € -215 € -25 €

BN0089 1126 27% -351 € -169 € -9 €

ariane@ecofinance.fr

Choix politiques
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AGIR PAR LA CIID sur les coefficients de localisation

Travail technique

Correction des anomalies 
« structurelles » sur les 

frontières

Simulation fiscale
Cartographie pour 

visualiser

Choix de fiscalité

Attractivité / ressources 
fiscales 

…

…
Vérifications pédestres

Zoom sur les grosses 
variations
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Problèmes de limite de secteur département/bloc c/commune/section         ex d’une zone commerciale

Travail technique



www.cmagic.ecofinance.fr

Home

www.cmagic.ecofinance.fr

Se déconnecterSe déconnecter

Cmagic Outils  ->  RVLLP

THEMATIQUE VIDEOLISTESELECTION DETAIL CARTOGRAPHIE

Département EPCI Commune

Economique

Fiscalité directe
Sectorisation

Grille tarifaire

Augmentation VL / TF

Augmentation VL / CFE

Ressource CFE

Ressource CVAE

Ressource TASCOM

RVLLP Locaux concernée

RVLLP Catégorie

RVLLP Augmentation

Fiscalité directe

TLPE

Dette

Revenu / habitant

Dégrèvement TH

Ratio construction avt 1982

Ration logements vacants

Localisation vacants

Localisation insalubres

Localisation ss élts confort

Population

Pylônes EDF

Occupation du sol

Propriétés communales

Décès

EHPAD

Ressource IFER

Ménage

Fiscalité directe

Fiscalité indirecte

Analyse financière

Cadre d’optimisation



www.cmagic.ecofinance.fr

Home

www.cmagic.ecofinance.fr

Se déconnecterSe déconnecter

Cmagic Outils  ->  RVLLP

THEMATIQUE VIDEOLISTESELECTION DETAIL CARTOGRAPHIE

Département EPCI Commune

Economique

Fiscalité directe
Sectorisation

Grille tarifaire

Augmentation VL / TF

Augmentation VL / CFE

Ressource CFE

Ressource CVAE

Ressource TASCOM

RVLLP Locaux concernée

RVLLP Catégorie

RVLLP Augmentation

Fiscalité directe

TLPE

Dette

Revenu / habitant

Dégrèvement TH

Ratio construction avt 1982

Ration logements vacants

Localisation vacants

Localisation insalubres

Localisation ss élts confort

Population

Pylônes EDF

Occupation du sol

Propriétés communales

Décès

EHPAD

Ressource IFER

Ménage

Fiscalité directe

Fiscalité indirecte

Analyse financière

Cadre d’optimisation
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VOIR ET SIMULER, ex sur une parcelle avec plusieurs contribuables   

ariane@ecofinance.fr

XX
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VOIR ET SIMULER   

ariane@ecofinance.fr

XX

XX
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AGIR PAR LA CIID sur les coefficients de localisation

Formalisme
respecté

Travail sur les PV, les 
intercalaires en cours de 

validité

Argumentation appropriée

Quorum 
(ni plus ni moins)

…

Dans les délais
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Formalisme des propositions

Remplir les intercalaires à 
destinations des SF pour 
transmission à la CDVLLP

XX

XX

XX

Formalisme Respecté 
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Formalisme des propositions

10 élus : 4 Maires, 

4 délégués communautaires, 

2 conseillers généraux 

9 représentants des contribuables

2 représentants des services fiscaux (rôle consultatif)

CDVLLP Commission interdépartementale des valeurs locatives locaux professionnels
CIID Commission intercommunales des impôts directs
CDIDL Commission départementale impôts directs locaux

Cette commission décide de l'application des coefficients de localisation proposés par les commissions locales CCID ou CIID

CDVLLP: Commission départementale des valeurs locatives locaux professionnelsFormalisme Respecté 
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Formalisme des propositions

 Calendrier prévisionnel simplifié

Travaux en CIID 
CCID

DRFIPCommissions locales CDVLLP Préfecture

Propositions de 
coefficients

Validation des 
propositions 

Publication et 
notification

Transmission au plus 
tard le x 2018 ?

octobre 2018 ?

Transmission avant 
le 20/11/2018 ?

Avant fin 
décembre 2018

Dernier bruit de couloir …
Proposition des dates pour les CIID par les SF au fil de l’eau jusqu’aux 

réunions des commissions départementales en octobre ?

Formalisme Respecté 



Exemples de propositions de modifications 
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Formalisme des propositions

Formalisme Respecté 

Page 6



Article 1388 quinquies C

Créé par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 102

• Sur délibération de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité

propre, prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis, la base d'imposition à la taxe foncière sur les

propriétés bâties des magasins et boutiques au sens de l'article 1498 dont la surface principale est inférieure à 400

mètres carrés et qui ne sont pas intégrés à un ensemble commercial peut faire l'objet d'un abattement pouvant varier

de 1 % à 15 %.

• Le bénéfice de l'abattement mentionné au premier alinéa est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 
2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis.

• article 1639 A bis : délibération avant le 1er octobre pour application l'année suivante

• article 1498 : fait référence au décret du CE fixant les sous-groupes et catégories,

donc on est sur du MAG1 et MAG 2 !!!

• Ces décisions devraient être gérées concomitamment des coefficients de localisation

FOCUS  « Abattement de TF » et Modification du seuil de TASCOM

NON COMPENSÉ PAR l’ETAT



TASCOM

Modification du seuil maxi du Coefficient de TASCOM à 1.3 (au lieu de 1.2).

Concerne est majorité de MAG 4 et 5 

10 à 15 % de sous-évaluation
de TASCOM



Merci de votre attention 
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CA Communauté d'Agglomération 

CCID Commission Communale des Impôts Directs 

CDIDL Commission Départementale des Impôts Directs Locaux 

CDIF Centre Des Impôts Foncier 

CDIF Centre des Impôts Fonciers  

CDVLLP Commission Départementale des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels 

CDVLLP Commission Départementale des Valeurs Locatives des Locaux Professionnels 

CET Contribution Economique Territoriale 

CFE Cotisation Foncière des Entreprises 

CIID /C2ID Commission Intercommunale des Impôts Directs 

CVAE Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

DGCL Direction Générale des Collectivités Locales  

DGFIP Direction Générale des Finances Publiques  

EPCI Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

FPU Fiscalité Professionnelle Unique  

LC Locaux Commerciaux 

LCI Locaux Commerciaux et Industriels 

PEV Partie évaluation fiscale

PV Procès-Verbaux 

RV2LP Révision des valeurs locatives des locaux professionnels

SF Services Fiscaux 

TA Tribunal Administratif 

TF Taxe Foncière 

TFNB Taxe Foncière sur Les Propriétés Non Bâties 

TFPB Taxe foncière sur les Propriétés Bâties 

TH Taxe d'Habitation 

Lexique Révision des VLC des locaux professionnels RV2LP

ariane@ecofinance.fr



Les nouvelles catégories



Les nouvelles catégories



Les nouvelles catégories



Les nouvelles catégories



Les nouvelles catégories


